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Attenqu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

Que la Société d’habitation du Québec soit autori-
sée à verser à l’Office municipal d’habitation Kativik 
une subvention d’un montant maximal de 2 400 000 $ 
pour financer temporairement le déficit d’exploitation de  
144 logements sociaux, soit jusqu’au 31 mars 2020 ou 
jusqu’à la date de la conclusion d’une entente avec le 
gouvernement du Canada, selon la plus rapprochée de 
ces dates;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient prévues dans un contrat d’exploi-
tation à intervenir entre la Société d’habitation du Québec 
et l’Office municipal d’habitation Kativik, lequel sera 
substantiellement conforme au projet de contrat joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71528

Gouvernement du Québec

Décret 1128-2019, 13 novembre 2019
Concernant une autorisation à la Ville de Saguenay 
de conclure un protocole d’entente avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre des activités de pêche 
sur la glace dans la baie des Ha ! Ha !

Attendu que la Ville de Saguenay et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un protocole d’entente 
dans le cadre des activités de pêche sur la glace dans la 
baie des Ha ! Ha !;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Ville de Saguenay est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Saguenay soit autorisée à conclure un 
protocole d’entente avec le gouvernement du Canada dans 
le cadre des activités de pêche sur la glace dans la baie 
des Ha ! Ha !, lequel sera substantiellement conforme au 
projet de protocole d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1129-2019, 13 novembre 2019
Concernant une autorisation à la Ville de Rouyn-
Noranda de conclure une entente de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du Programme 
d’aide aux immobilisations aéroportuaires

Attendu que la Ville de Rouyn-Noranda et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente 
de contribution, dans le cadre du Programme d’aide aux 
immobilisations aéroportuaires, afin de procéder à la 
réfection d’une piste, de deux voies de circulation et du 
tablier de l’aéroport de Rouyn-Noranda;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Ville de Rouyn-Noranda est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation, du ministre des Transports et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :
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